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PRESENTS 
Président : Mr. GUIGNARD Daniel 
Membre : Mme RULLIER Maryse    
MM. BARBOTIN Jean-Claude - BAUDOUIN Gilles - BERTAUD Jean-Luc – BODIN Dany - BONNET Franck - BOURON Benoit - 
CHATELLIER Mickaël - DELAVAUD Bernard - DENIAU Jean Paul – GODET Jean-Marie – GODET Jean-Pierre - LAMARQUE 
Dominique - LAROCHE Pierre - LIAIGRE Alain - MALEN Jérôme - MASSE Jean-Yves - NOIRAULT Fabrice – OUVRARD Jacques 
- PETIT Jean - PRUNIER Jacky – THIBAUD Jean-Luc  
Membres cooptés : MM. BERNARD Benjamin  
Chargés de Mission : MM. LACROIX Pierre – PORCHER Michel – SABOURAULT André 
 
EXCUSES :  
Mme SARRAZIN Claire  
MM. GAUVIN Francis – MAZURIE James – PARNAUDEAU Romain - ROUGER Alain - Dr. ZACCHEO Emmanuel 
Membres cooptés : Mr BOURDEVERRE Jérôme 
Chargés de Mission : MM GOUDEAU René – SENARD Claude 
Membre Invité : Mr GRIMPRET Christophe 
 
ABSENTE : Mme BRENET Ludivine 

***** 
 
ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU DERNIER COMITE DIRECTEUR EN DATE DU 12 AVRIL PARU DANS LE JOURNAL ELECTRONIQUE N° 27 EN 

DATE DU VENDREDI 27 AVRIL 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres présents. 

Le Président souhaite la bienvenue à tout le monde et ouvre la réunion. 
 

VALIDATION FUSION ET GROUPEMENT DE CLUBS 
➢ Demande de fusion : Avenir Autize – Ardin – St Maixent de Beugné est validée à l’unanimité des membres 

présents. 
➢ Demande de groupement : EVSA (Entente Voulmentin St Aubin) BB (Beaulieu Breuil) et Nueillaubiers est validée 

à l’unanimité des membres présents. 
 

QUELQUES DATES POUR RAPPEL 
➢ Assemblée Générale Extraordinaire, suivie de l’Assemblée Générale Ordinaire et Annuelle le vendredi 10 juin à 

Combrand 
➢ Journée Nationale des Débutants le samedi 11 juin à Thouars 

 

AG  EXTRAORDINAIRE ET AG  ORDINAIRE ET ANNUELLE DE COMBRAND DU 10 JUIN 
 
Saison 2021/2022 : Le Rapport Moral du Secrétaire Général ainsi que les Rapports des Présidents de Commissions sont 
maintenant remis et consultables sur FOOT DEUX-SEVRES HEBDO N°32 bis du vendredi 3 juin. 
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ORGANISATION DE L’AG : 

➢ Installation et technique :  Pierre LAROCHE, Jacky PRUNIER, Jean-Claude BARBOTIN  
➢ Accueil des clubs : Jean-Claude BARBOTIN, Maryse RULLIER, Jérôme MALEN, Fabrice NOIRAULT, Benoit BOURON, 

Jean-Yves MASSE, Franck BONNET, Alain ROUGER, Bernard DELAVEAU 
➢ Remise des tickets repas : Jacky PRUNIER 

 
 

VŒUX PRESENTES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 
 

VŒU N° 1 

COUPE SABOUREAU : Intégration des équipes de 3ème Division 
Souhaitez-vous que les équipes, évoluant dans le championnat de 3ème Division, intègrent la compétition de la 
Coupe SABOUREAU? 
Alors, l'engagement à la Coupe Saboureau, des équipes éligibles et évoluant en 3ème, 4ème et 5ème Division 
est obligatoire. 

VŒU N° 2 
 

NOUVELLE COMPETITION : La Coupe des Réserves 
Etes-vous favorable à l'organisation d'une Coupe des Réserves dont les équipes éligibles : 
1. Ne seraient pas engagées dans la Coupe des Deux-Sèvres. 
2. Ne seraient pas engagées dans la Coupe Saboureau. 
3. Ne participeraient pas aux championnats de 1ère et 2ème Division. 

 
 

VŒUX PRESENTES PAR LES CLUBS 
 
VŒU N° 3 PRESENTE PAR LE CLUB DE L’US VRERES 
 
ABOLITION DES MONTEES AU QUOTIENT POUR LES MEILLEURS SECONDS 

- Injuste et antisportif. 
- Les poules ne comportent pas le même nombre d’équipes. 
- Le résultat final est tronqué. 

 
Etes-vous favorables aux montées en divisions supérieures par matchs de barrage ? 

- Le gagnant accède au niveau supérieur 
- Second barrage, ou plus selon le nombre de montées et le nombre de poules. 
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VŒUX PRESENTES PAR LE DISTRICT 
 

VŒU N° 4 PRESENTE PAR LA COMMISSION SPORTIVE DU DISTRICT 
 
ORGANISATION DU CHAMPIONNAT DE 5ème DIVISION : 

Etes-vous favorable à l'organisation du championnat de 5ème Division en deux phases ? 

 

VŒUX PRESENTES PAR LES CLUBS ET NON RETENUS PAR LE COMITE DIRECTEUR 

 
VŒU PRESENTE PAR LE CLUB DE BOISME CLESSE 
Le club de l'ES BOISME-CLESSE émet le vœu que les équipes de D5 demandant à jouer à domicile le vendredi soir, ne 
soient pas soumises à l'accord de l'équipe adverse. Nous demandons à ce que ce soit comme pour les matchs du samedi 
et dimanche. 
 
Vœu non retenu par le Comité Directeur car c’est un Règlement Fédéral.  

 
VŒU PRESENTE PAR LE CLUB DE VRERE 

Dans le cadre des vœux pour les assemblées générales de fin de saison, L'US Vrère souhaite émettre le sien. 
En féminines à 11, nous souhaitons avoir le choix recevoir le samedi, comme c'est le cas chez les masculins depuis 
toujours. 

 
Vœu non retenu par le Comité Directeur car c’est le District de La Vienne qui a la responsabilité de la gestion de ce 
championnat. 
 
 

VŒU PRESENTE PAR LE CLUB DE CLAZAY BOCAGE 
Pour les saisons à venir, nous souhaitons que les déplacements en championnat soient limités. Cette année, notre 
équipe fanion du FCCB a joué la majorité de ses matchs de championnat dans le nord-est des Deux-Sèvres. 
Nous serions également intéressés par la création d’un challenge de coupe, c’est à dire que les équipes participantes 
sont reversées dans ce challenge après avoir été éliminées en coupe des deux Sèvres. 
Une forme de coupe consolante des deux Sèvres. 
Autre souhait : réduire à 10 équipes chaque poule des différentes divisions dès que possible. 
Enfin, donner la possibilité aux petits clubs d’organiser plus facilement des demi-finales de 
coupe. 

 
Vœu non retenu par le Comité Directeur voir les vœux N° 1 et 2 du groupe de travail 
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VŒU PRESENTE PAR LE CLUB DE ST SAUVEUR 
Pour la saison prochaine, catégorie Foot Féminin à 8, est-il possible de revoir le découpage des poules pour limiter 
les kilomètres, car faire 300 km pour aller faire un match, cela peut décourager nos licenciées, surtout pour une 
équipe nouvellement créée. 

 
Vœu non retenu par le Comité Directeur : Les déplacements dépendent du nombre d’équipes engagées. Plus d’équipes 
= moins d’éloignement 
 
 

VŒU PRESENTE PAR LE CLUB DE CO CERIZAY 
Il est proposé d’intervenir auprès des instances officielles : Ligue Nouvelle Aquitaine, Fédération Française 
de Football, Services de l’État afin de pouvoir dispenser d’un second certificat médical, les éducateurs dans les 
clubs qui disposent déjà, en tant que joueur d’une autorisation médicale à la pratique du football, sans contre- 
indication. 
Ce double certificat paraît superflu surtout au moment où la désertification médicale dans beaucoup de territoires rend 
compliquée la prise de rendez-vous auprès d’un médecin. 

 
Vœu non retenu par le Comité Directeur car c’est un Règlement Fédéral. 
 
 

VŒU PRESENTE PAR LE CLUB DE CHAMPDENIERS PAMPLIE 
Nous souhaiterions que le règlement concernant l'utilisation des couleurs de maillots soit modifié. 
En effet au niveau départemental, nous trouvons dommage que ce soit le club visiteur qui soit obligé de prévoir 2 
couleurs de maillot. 
C'est une complication de l'intendance car il est plus facile au club recevant de s'adapter à un éventuel 
changement. Par conséquent nous souhaitons que ce soit le club recevant qui doit prévoir 2 couleurs de maillot. 

 
Vœu non retenu par le Comité Directeur car c’est un Règlement Fédéral. A noter que lorsque l’équipe visiteuse n’a pas 
le 2ème jeu de maillots, l’équipe recevant doit en fournir un. 
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TOUR DE TABLE DES COMMISSIONS  
Les Présidents de Commissions ayant remis leur rapport annuel pour la saison 2020/2021 (consultables sur FOOT DEUX-
SEVRES HEBDO N°32bis du vendredi 3 juin) n’ont pas d’informations supplémentaires, mis à part : 
 

➢ Jean-Luc Bertaud pour la CDA : Arrivées de nouvelles candidatures pour l’arbitrage, pourvu que cela dure. 
➢ Jacques Ouvrard pour la Commission Statut de l’Arbitrage : Réunion le 30 juin pour faire l’inventaire des arbitres 

par club. 
➢ Jean-Yves Massé pour la Commission Féminisation :  

 Réunion le 19/05 avec le District de la Vienne pour harmonisation des championnats et les dates 
d’engagements. 

 Une ligne commune concernant les reports de matchs a été établie dans les catégories jeunes. 
 Problèmes de FMI et l’entrée des résultats. 
 A voir pour 2023, organisation d’un tournoi « Beatch soccer » pour les seniors  féminines à Parthenay 

pendant la période du FLIP. 
 Réunion 4 juin à Vasles pour organisation fin de saison et prochaine saison, ainsi que les finales à 8 et 11 

de la Coupe du Poitou en commun 79/86 
 
 
CLOTURE DE LA REUNION 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président Daniel GUIGNARD lève la séance à 22 heures 
 
 
 
   Le Secrétaire Général          Le Président 
   Jean-Claude BARBOTIN         Daniel GUIGNARD 
 


